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Le 10 avril dernier, la jeune Valérie
Dittli, qui n’avait alors même pas
30 ans, était élue au saint des saints,
le Conseil d’État vaudois. Le camp
bourgeois avait célébré dans de
grands élans d’émotion cette réus-
site tout à fait inattendue. Elle scelle
le retour de la majorité de droite au
gouvernement, perdue il y a onze
ans déjà.
Aujourd’hui que la liesse est retom-
bée, les réalités s’imposent. La benja-
mine centriste du Conseil d’État, or-
pheline de groupe parlementaire,
s’apprête à faire face à 150 députés
lors du débat budgétaire de dé-

cembre, qui s’annonce très politique.
Pas facile de sauter de ses études à
une arène publique où il faut bâtir
une crédibilité et montrer son sens
de la repartie. À ce stade, on a vu
une Valérie Dittli peu sûre d’elle
face au Grand Conseil, notamment à
l’heure des questions orales.
C’est clair, la jeune femme à l’accent
suisse alémanique n’a pour le mo-
ment pas tous les codes des élus
cantonaux. Parviendra-t-elle à
construire des majorités? Comment
maîtriser l’ensemble de la technique
parlementaire en quelques mois?
Car la centriste part de loin. Dans
son cursus, son seul exploit est
d’avoir montré la sortie à deux an-
ciens de son petit parti, Jacques
Neirynck et Claude Béglé, qui ne
s’entendaient pas. Un acte fort, que
l’on soit d’accord ou non sur le
fond. Mais cela augurait-il vraiment
un destin gouvernemental?
Lors de la campagne, la candidate
n’y croyait pas elle-même, admet-
tant que son objectif réel n’était que
d’obtenir un siège pour Le Centre
au Grand Conseil. Son élection re-
lève en quelque sorte de la péripé-
tie. Comme l’avait remarqué un
connaisseur au soir du second tour,
c’est précisément parce que per-
sonne ne pensait qu’elle serait élue
qu’elle l’a été.
Alors quoi, maintenant? Pour des
raisons que l’on peine à com-
prendre, la jeune femme a été pro-
pulsée (ou s’est propulsée?) à la tête
d’un département très exposé, les
Finances. Un poste stratégique où
elle devra arbitrer des demandes de
plus en plus pressantes, dans un
contexte financier difficile.
C’est un défi immense. Valérie Dittli
ne sera cependant pas seule. En ce
sens, il sera intéressant d’observer
les capacités du milieu politique à
embrasser cette situation inédite. La
population n’en attend pas moins.
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L’immense
défi
de Valérie
Dittli

«L’élection de Valérie
Dittli relève en quelque
sorte de la péripétie.»

L’éditorial

Lise
Bourgeois
Rubrique vaudoisse

Le plan directeur communal (PDCom)
regroupe les intentions d’une com-
mune pour gérer et développer son ter-
ritoire. Cet outil de planification n’est
pas directement opposable aux tiers
mais se veut liant à la fois pour les auto-
rités communales et cantonales lors de
la mise en place d’actions futures. Da-
tant de 1996, le PDCom lausannois subit
aujourd’hui un lifting qui sera discuté et
débattu par le Conseil communal dès le
8 novembre.

Le nouveau PDCom contient plus de
300 mesures axées sur quatre théma-
tiques qui sont: l’urbanisation, la mobi-
lité, la nature et les paysages, ainsi que
l’environnement. Parmi les mesures
proposées par la Ville de Lausanne et
une majorité de commissaires, cer-
taines sont actuellement contraires au
droit cantonal et fédéral.

À titre d’exemple, on peut citer la gé-
néralisation du 30 km/h de jour comme
de nuit, n’en déplaise à la majorité rose-
rouge-verte. Bien que la Commune bé-
néficie d’une délégation de compétence
en matière de vitesse routière, c’est
bien le Canton qui reste l’autorité de
surveillance. Soit la Municipalité est ex-
trêmement mal renseignée sur ce
qu’elle est en droit de faire, soit elle fait
fi des principes de base fondant notre
État fédéral. Dans tous les cas, elle
s’obstine à inclure cette mesure dans le
nouveau PDCom.

Idem pour l’élimination des véhi-
cules thermiques à l’horizon 2030, me-
sure qui, une nouvelle fois, est
contraire au droit, cantonal ou fédéral.
Ceci démontre le dogmatisme de la ma-

jorité de gauche au pouvoir à Lausanne
qui, coûte que coûte, tente de mener à
bien des projets irréalistes qui oblige-
ront le Canton à intervenir pour lui
rappeler ses compétences.

Afin de réduire les émissions pol-
luantes, il conviendrait d’abord d’en-
courager les particuliers à s’équiper de
bornes électriques ou encore de déve-
lopper le réseau urbain, mesures qui
respectent le cadre légal supérieur.

Enfin, la commission chargée de la
révision du PDCom s’est notamment
penchée sur l’octroi d’un droit d’usage
en faveur des déplacements à pied sur
les parcelles privées chaque fois que
cela est possible. Là encore, nous
sommes face à une mesure qui viole la
garantie constitutionnelle de la pro-
priété privée et qui n’est pas réalisable
en tant que telle. La Municipalité de-
vrait commencer par se concentrer en
premier lieu sur les nombreuses par-
celles dont elle est propriétaire.

On ne peut que regretter cette vo-
lonté de la Ville de n’en faire qu’à sa
tête, au détriment des Lausannois, des
visiteurs mais aussi des entreprises et
commerçants présents sur le territoire
communal. Cette vision totalement dé-
connectée de la réalité nuit à toutes les
parties prenantes et restreint encore
plus l’accès à la capitale de notre can-
ton. Pour ces raisons, le PLR s’opposera
à toute mesure qui serait contraire au
droit supérieur et ne manquera pas de
rappeler à la Ville, lors des débats, les
compétences dont elle dispose.

La révisionduplandirecteur
lausannois est irréaliste

«Les projets de la
majorité de gauche au
pouvoir démontrent son
dogmatisme.»

L’invitée
Anouck Saugy
Conseillère
communale PLR,
Lausanne

Je suis bien d’accord avec l’écrivain Jon
Ferguson, qui a dit dans cette même ru-
brique («24 heures» du 12 octobre
2022), que l’homme «simplifie tout».
Les psychologues sociaux ont d’ailleurs
montré à plusieurs reprises que le sens
commun se caractérise par une pensée
binaire et par un raisonnement linéaire
qui favorise la causalité simple.

Dans un tel contexte, enseigner la
pensée complexe à l’école consiste alors
à aller à contre-courant et donc à privi-
légier l’argumentation plutôt que la ré-
ponse, le système plutôt que l’élément
isolé et la schématisation plutôt que la
liste à puces.

Le sociologue français Edgar Morin le
disait déjà au tournant du siècle: il
convient de «développer l’aptitude natu-
relle de l’esprit humain à situer toutes ses
informations dans un contexte et un en-
semble. Il est nécessaire d’enseigner les
méthodes qui permettent de saisir les rela-
tions mutuelles et influences réciproques
entre parties et tout dans unmonde com-
plexe»*. Il s’agit en effet ici pour cet
éminent auteur d’un des «sept savoirs né-
cessaires à l’éducation du futur».

Or, si l’on regarde la grille horaire des
élèves vaudois (ou romands), on re-
marque que celle-ci est encore structurée
en disciplines et, a fortiori, en périodes de
quarante-cinqminutes, voire, dans le
meilleur des cas, de nonante minutes.
Dans ces conditions, il est donc difficile,
pour le corps enseignant, de travailler sur
des questions d’actualité demanière in-
terdisciplinaire et il manque du temps
pour élaborer une pensée allant au-delà
des traits de surface.

Les emplois du temps devraient être
revus afin de pouvoir articuler les disci-
plines, confronter les points de vue et
ainsi viser une meilleure compréhen-
sion des enjeux sociaux, environne-
mentaux, économiques, politiques,
culturels et éthiques de ce monde. C’est
d’ailleurs vers un tel changement de
l’approche éducative que Daniel Cur-
nier nous oriente dans son dernier
livre, qui explique la dérive actuelle de
la société mondialisée et la mise en pé-
ril des conditions de vie sur terre**.

Pourtant, en regardant autour de
nous, nous constatons que les solutions
existent. Le système éducatif finlandais,
par exemple, donne un autre statut aux
disciplines scolaires depuis 2020.
Celles-ci, loin d’être supprimées comme
l’affirment certains, sont articulées de

manière à étudier des problématiques
complexes comme l’approvisionne-
ment en énergie, l’influence des médias
ou les enjeux environnementaux.

Une telle approche, combinée à des
démarches pédagogiques innovantes,
contribue à favoriser le travail en équipe
et le sentiment de réussite des élèves.
Elle offre aussi des possibilités de choix
plus importantes et, in fine, une évalua-
tion au service des apprentissages.

* Morin, E. (2000), «Les sept savoirs
nécessaires à l’éducation du futur», Seuil.
** Curnier, D. (2022), «Le monde d’au-
jourd’hui expliqué à mon fils né ce matin»,
MétisPresses.

L’écoledoit apprendre
àpenser la complexité!

«Articuler lesdisciplines,
confronter les points
de vue et ainsi viser
unemeilleure com-
préhensiondes enjeux.»

L’invité
Alain Pache
Docteur en sciences de l’éducation

RAJESH KUMAR SINGH/AP PHOTO

Image du jour Rituels au dieu Soleil durant le festival Chhath Puja, en Inde

Réflexions

24heures | Lundi 31 octobre 2022 Vaud 5

PUBLICITÉ

Albums jeunesse
La Nyonnaise Fanny
Chapel s’est entourée
de spécialistes pour
vulgariser les maux
comme le diabète
ou l’autisme à l’intention
des plus jeunes.

«Baptiste est autiste», «Annick est
dyspraxique» ou encore «Greg
est bègue». Ces trois enfants sont
les héros de la série d’albums jeu-
nesses intitulée «Les Enfants in-
croyables», née pendant le confi-
nement sous la plume de la Nyon-
naise Fanny Chapel, qui signe les
scénarios. L’initiatrice du projet,
qui compte aujourd’hui quatorze
albums, a voulu sensibiliser le
jeune public à des troubles aux-
quels ils peuvent être confron-
tés, dans un objectif de vulga-
risation.

Comment expliquer à son
enfant qu’un de ses camarades
de jeu est bipolaire ou dys-
calculique? Fanny Chapel est
consciente qu’il est souvent
difficile de donner une défini-
tion compréhensible aux plus
jeunes. Elle s’est donc adjoint
l’aide d’une psychologue, d’une
pédiatre, d’une enseignante spé-
cialisée ainsi que de parents dont
les enfants sont touchés par ces
différents troubles.

Cette équipe a permis de dé-
velopper l’empathie des lecteurs
dès le plus jeune âge. La collec-
tion ne s’adresse pas aux enfants
atteints par les troubles abor-
dés, mais plutôt à leur jeune en-
tourage. Charlotte Monthel, pé-
dopsychiatre, s’en réjouit: «La
différence a tendance à entraî-
ner unemise à l’écart chez les en-
fants car certaines réactions in-
comprises peuvent effrayer.» Se-
lon elle, les livres et les histoires
sont même le support idéal pour
toucher les enfants.

Pour Fanny Chapel, il était
aussi important de mettre en
avant certains troublesméconnus

du grand public. Par exemple, la
dyspraxie, qui touche 3 à 6% des
enfants et qui est souvent confon-
due avec la dyslexie.

Le choix du dessin
Dans chaque livre, le même
schéma narratif se retrouve: un
enfant présentant une neurodi-
vergence ou une maladie chro-
nique est confronté à un pro-
blème qu’il va réussir à résoudre
grâce à ses qualités et ses com-
pétences. «Chaque enfant a des
forces que l’on ne voit pas forcé-
ment à l’école», rappelle Fanny
Chapel. C’est la force de ses ou-
vrages, qui mettent en scène un
gamin comme un autre avec ses
problèmes quotidiens, plutôt
qu’un personnage qui représente
un héros stéréotypé.

Une autre qualité est le trait
de la dessinatrice indonésienne
WindaMulysari, détentrice d’une
licence des beaux-arts et spéciali-
sée notamment dans les illustra-
tions pour enfants. La scénariste
a choisi une illustratrice qui par-
tage la même sensibilité aux dé-
tails. «Je voulais que les dessins
soient centrés sur les enfants.
Dans le livre parlant de l’autisme,
Baptiste devait par exemple avoir
les épaules rentrées et la peau
plus claire que les autres, puisqu’il
sortmoins», révèle FannyChapel.
Bénédicte Sahli

Série «Les Enfants incroyables»,
autoéditée chez Lulu.com.
Disponible chez Payot à Nyon
ou sur le site internet
www.lesenfantsincroyables.com

Comment expliquer
lesmaladies aux enfants

«Chaque enfant
a des forces
que l’on ne voit
pas forcément
à l’école.»
Fanny Chapel, autrice

Fanny Chapel a réalisé des albums pour enfants dans les-
quels elle explique les maladies chroniques et les troubles
comme la dyslexie ou la dyscalculie. ODILE MEYLAN

Au Département
exposé des finances,
la centriste est
observée avec
circonspection
par les élus. Le
débat budgétaire
de décembre
s’annonce crucial.

Lise Bourgeois

En politique vaudoise, il est un
moment qui cristallise beaucoup
de tensions: la discussion budgé-
taire au Grand Conseil. Ce ren-
dez-vous de décembre sera cette
année celui de la nouveauté avec
unemajorité de droite au Conseil
d’État et une grande argentière
que personne n’aurait imaginé
voir à ce poste il y a encore une
année. Dans le Landerneau, les
commentaires vont déjà bon
train.

Entrée en fonction le 1er juillet,
la centriste Valérie Dittli n’aura
pas beaucoup de temps pour ap-
prendre son métier d’élue, tant
elle est attendue sur ce budget
2023. Novice en politique, mais
aussi jeune et audacieuse, elle dé-
tonne d’autant plus qu’elle suc-
cède à Pascal Broulis, une figure
autoritaire qui a marqué le can-
ton durant vingt ans.

Quelle rigueur?
Comment va-t-elle affronter le
débat de décembre devant un
Grand Conseil prêt à tout depuis
que le commandeur s’en est allé?
Aura-t-elle sa même rigueur?

Après une petite hésitation,
elle répond: «Cela dépend de ce
que l’on entend par rigueur. Si
l’on parle d’observer une bonne
maîtrise des charges et de baser
le budget sur ce qui est à disposi-
tion et non sur tout ce dont on au-
rait besoin, alors oui, je vais gar-
der cette rigueur.»

Mais elle veut se différencier
sur la forme: «J’entends amener
plus de transparence dans la pra-
tique, par exemple en publiant
l’exposé des motifs et du projet

de décret sur le budget plus en
amont de la procédure parlemen-
taire, ce qui n’était pas le cas au-
paravant.»

Cela suffira-t-il à amadouer les
députés? Valérie Dittli a déjà été
critiquée, de manière injuste il
faut bien le dire, pour avoir as-
sisté aux séances du groupeUDC.
La gauche y a vu une préférence
de la Zougoise d’origine pour le
parti de Christoph Blocher. Or, il
ne s’agit que d’une nouvelle pra-
tique, que l’Alliance vaudoise
avait d’ailleurs annoncée fin août:
par tournus, lesministres du PLR
et du Centre assistent aux séances
des deux groupes parlementaires
(UDC et PLR).

Reproches
Mais lesminoritaires ont d’autres
reproches. La centriste évaluée
trop à droite a fait une déclara-
tion en septembre dernier qui
n’est pas passée inaperçue. Elle
figure dans le rapport de com-
mission sur la motion du socia-
liste Jean Tschopp en lien avec
le pouvoir d’achat. Valérie Dittli
y précise que «la classemoyenne
correspond aux contribuables
qui paient des impôts sans tou-
cher de subsides et qui, ainsi,
jouent un rôle significatif dans la
reconnaissance des valeurs de la
société».

«Cela m’a choqué, dit au-
jourd’hui Jean Tschopp. Si telle
est sa perception de ce qu’est la
classe moyenne vaudoise, il y a
un sérieux souci. Elle semble ne
pas prendre en compte la réalité
qui fait que 36% des Vaudois bé-
néficient d’un subside à l’assu-
rance maladie. On ne peut pas
exclure plus d’un tiers de la po-
pulation de la classe moyenne au
motif que ces familles, salariés ou
retraités ne gagneraient pas assez
d’argent.»

En aparté, une députée socia-
liste renchérit en y discernant un
«mépris» de la population qui
«ponctionne» contre celle qui
«contribue».

Du côté des cousins écolo-
gistes, on est moins sévère, mais
on s’interroge. La présidente can-
tonale Alice Genoud reste dans
l’expectative. Elle note que son
groupe n’a pas encore vu Valé-

rie Dittli: «Or, notre porte est ou-
verte.» La députée juge qu’il va
«falloir travailler tous ensemble»
en particulier sur la crise clima-
tique et le pouvoir d’achat des
ménages: «Mais pour l’instant,
nous n’avons pas de signal dans
ce sens.»

«Ouverte»
Le style de la benjamine du col-
lège est en revanche jugé plu-
tôt prometteur à droite. Au PLR,
la députée Florence Bettschart-
Narbel prévient qu’il est difficile
de juger de l’action d’une magis-
trate après une si courte période.
Mais dit avoir «de bons échos» et
apprécie une Valérie Dittli «ou-
verte à la discussion».

Le budget 2023 qu’elle a pré-
senté le 22 septembre dernier
porte encore la griffe de l’ancien

grand argentier. Ce n’est pas une
surprise puisque l’élaboration de
cette copie 2023 a démarré ce
printemps, sous la direction de
Pascal Broulis.

Le communiqué de presse
du PLR, de l’UDC et du Centre,
après la présentation du budget
2023, s’est pourtant montré un
peu tiède. Car la baisse de cinq
points d’impôts demandée par la
motion de l’UDC Philippe Jobin
n’y figure pas.

Le président du PLR,Marc-Oli-
vier Buffat, fait valoir qu’il serait
«logique», vu le changement de
majorité, de voir bientôt une
baisse d’impôts figurer dans les
prochains budgets. «Mais, image-
t-il, je préfère une ministre qui
étudie ses dossiers et prend son
temps plutôt qu’une Liz Truss qui
prend des grandes décisions et ne
fait que 44 jours commepremière
ministre.»

Une révision studieuse suffi-
ra-t-elle? À gauche, certains pré-
disent qu’il sera extrêmement dif-
ficile à la centriste de défendre le
budget 2023, attaqué par beau-
coup plus d’amendements que
par le passé.

«Porter le budget»
Même à droite, on craint que
son entourage n’ait «pas assez
de connaissances sur le fonc-
tionnement du Grand Conseil»
et l’on s’inquiète de ses com-
pétences en matière de straté-
gie politique. Pourra-t-elle «por-
ter» ce budget? s’interroge une
élue qui fait le pari que Valé-
rie Dittli devra être accompa-
gnée de ses pairs de la majorité
pour faire face au Grand Conseil.

Dans quelques jours, le nouveau
Conseil d’État présentera son
programme de législature, que
la gauche comme la droite se ré-
jouissent de lire pour y trouver
des réponses aux nombreuses
questions qui se posent, sur la
fiscalité, mais aussi face à la crise
économique et climatique. Va-
lérie Dittli annonce que ce pro-
gramme contiendra des mesures
susceptibles «d’influencer les dis-
cussions budgétaires des exer-
cices 2024 à 2027». Peut-être de
quoi calmer les esprits.

Le budget, un premier test
pour Valérie Dittli

Nouveau Conseil d’État

La conseillère d’État Valérie Dittli, lors de la présentation en conférence de presse du budget 2023, aux côtés de Pascal
Rattaz, chef du Service d’analyse et de gestion financières. LAURENT GILLIÉRON/KEYSTONE

«J’entends
amener plus
de transparence.»
Valérie Dittli, conseillère
d’État chargée des Finances

«Valérie Dittli
semble ne pas
prendre en compte
que 36% des
Vaudois bénéficient
d’un subside
à l’assurance
maladie.»
Jean Tschopp,
député socialiste

«Je préfère une
ministre qui prend
son temps plutôt
qu’une Liz Truss
qui ne fait que
44 jours comme
premièreministre.»
Marc-Olivier Buffat,
député et président du PLR
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